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Votre Maire 
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Roeulxoises, Roeulxois, 
Je vous présente à toutes et à tous, au nom de l’équipe municipale, 
du personnel communal et en mon nom personnel, mes meilleurs 
vœux de bonheur, de santé et de réussite pour l’année 2010. 
La cérémonie des vœux du Maire à Roeulx, s’est tenue le mercredi 
6 Janvier 2010 dans la salle des fêtes, une cérémonie traditionnelle 
mais très importante. 
Le Directeur Général des Services, Monsieur Patrick DOTIGNY, a 
présenté ses vœux de bonne année à l’assistance et à la population, 
s’est félicité du travail du personnel communal avec conviction,   
parfois avec émotion. 
J’ai pu ensuite accueillir avec satisfaction le nombreux public très attentif pour la 21ème 
fois et remercier tous ceux qui s’activent à mes côtés, sans relâche, au bien être des 
Roeulxois : les élus très  impliqués et toujours disponibles, le personnel communal dans 
sa totalité qui sait répondre aux besoins et aux attentes du public, les représentants des 
associations locales, tous les bénévoles qui font la richesse de notre village. 
Au cours de la cérémonie deux diaporamas ont été présentés et ont vivement intéressé le 
public. Le premier présenté par le 1er Adjoint, Monsieur Charles LEMOINE, a traité des 
manifestations de l’année et de la vie des associations locales ; le second présenté par 
l’Adjoint aux travaux, Monsieur Patrick STIEN, a exposé les travaux et les                  
aménagements réalisés en 2009. Tout le monde en convient notre village est attractif, très 
vivant et animé, nous avons bien travaillé l’année dernière. 
J’ai ensuite exposé quelques projets que nous concrétiserons sans doute en l’an 2010, le 
lotissement qui sort enfin de terre et comme promis des aménagements de voirie. A nos 
yeux, le village est bien équipé. Le challenge est désormais de réussir à faire fonctionner 
le mieux possible des bâtiments de qualité, bien entretenus et bien dimensionnés. 
Le recensement de la population est prévu en 2010 (du 21 janvier au 20 février). Les     
résultats confirmeront que nous sommes en progression (3695 habitants au 1er janvier 
2010). Je vous demande de réserver le meilleur accueil aux agents recenseurs. 
Deux analyses financières montrent que nos finances sont bonnes mais que la prudence 
doit rester de mise même si des possibilités d’emprunt existent. 
Le Conseil Municipal de Roeulx n’est pas pour l’immobilisme. Nous sommes, nous élus, 
pour des réformes concertées, pas pour des réformes que l’ont veut faire passer en force et 
qui sont mauvaises, très mauvaises. La réforme des collectivités territoriales avec à terme 
la suppression des Conseils Généraux et la suppression de la taxe professionnelle         
provoquent le mécontentement, la colère et rencontrent l’opposition des élus de tous 
bords.  
Comment les collectivités locales pourront elles encore investir si elles sont privées de 
ressources ?  
Comment pouvoir assurer les services auprès de nos populations si les dotations stagnent 
ou régressent ?  
Les élus locaux devront ils augmenter davantage encore les impôts ?  
On peut s ‘attendre à des heures difficiles. Vigilance et prudence s’imposeront ces       
prochaines années. 
Forts de nos expériences, nous poursuivrons nos efforts pour réussir néanmoins,            
ensemble,  à assurer le bien être de notre population et pour faire de 2010 une belle et 
bonne année.  
Encore une fois tous mes vœux à toutes et tous. 
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Du 19 JUIN  
 ¤ Proclame MM. VERRIEZ Francis et ANTIDORMI    
Antonio délégués titulaires, et M. DENTZ délégué suppléant au sein 
du Syndicat Intercommunal de Distribution d’Energie Electrique et 
de Gaz dans l’Arrondissement de Valenciennes. 
 ¤ Décide d’adopter le tableau des effectifs tel qu’il lui est 
proposé à compter du 20 juillet 2009. Les agents communaux béné-
ficieront d’une rémunération fixée selon le classement indiciaire par 
les différents arrêtés ministériels applicables aux agents des Collecti-
vités Territoriales. 
Tous les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au Budget         
Communal. 
 ¤ Adopte à l’unanimité le nombre de membres dans les           
commissions permanentes suivantes : 
Finances :  8 membres, Travaux – Urbanisme : 12 membres, Fêtes et      
cérémonies - Culture : 12 membres, Personnel communal :  8 mem-
bres, Affaires sociales – Centres de loisirs :  12 membres, Sport - 
Jeunesse : 12 membres, Enseignement – Cantine - Ecoles : 12 mem-
bres, Politique de la Ville – Insertion : 6 membres, Accessibilité des 
bâtiments – Handicap – Prévention Hygiène : 6 membres 
Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le maire ; chaque 
conseiller municipal est membre d’au moins une commission. 
 ¤ Accepte - deux règlements d’un montant respectif de 
1.135,00 € et 359,00 € pour remplacer le candélabre du piétonnier 
Alexandre DANHIEZ vandalisé et dont les auteurs identifiés ont fait 
l’objet d’un dépôt de plainte. 
                     - les conventions à passer avec les compagnies 
NEW STAMPERS et EVIDENCE pour la réalisation des ateliers      
«capoeira, percussions brésiliennes et  pratiques sportives et           
artistiques». 
 

Du 20 NOVEMBRE  
 ¤ Décide d’effectuer le virement de crédits suivant : 
12.000 € (douze mille euros)  de l’article 6554 à l’article 657362. 
 ¤ Vote les subventions exceptionnelles suivantes : 
- 257 € (deux cent cinquante sept euro) à la coopérative scolaire de 
l’école Condorcet  
- 201,50 € (deux cent un euro cinquante centimes) à la coopérative 
scolaire de l’école Langevin  
- 12.000 € (douze mille euro) au Centre Communal d’Action      
Sociale 
 ¤ Accepte la convention à passer avec la Société Protectri-
ce des Animaux des départements du Nord de la France. sise 34 
route de Préseau à 59770 MARLY, convention fixant d’une part les      
modalités d’intervention de la S.P.A. de Marly pour la capture, le 
transport, l’accueil des chiens et chats errants sur le territoire de la 
commune, et d’autre part les dispositions financières pour la         
participation de la municipalité calculée au prix unitaire révisable 
par habitant fixé à 0,490 € HT, soit 0,586 € TTC. 
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Du 02 OCTOBRE  
 ¤ Décide d’adopter le tableau des effectifs tel qu’il lui est 
proposé à compter du 1er novembre 2009. 
 ¤ Vote les subventions exceptionnelles suivantes : 
· 210 € à l’Association Entraide et Solidarité 
· 70 € à l’Amicale du Personnel 
· 150 € au Cyclo Club de Roeulx (section compétition) 
 ¤ Accepte - le contrat d’engagement de prestations         
artistiques à passer avec Monsieur Teddy DUBOIS, pour un montant 
de 1.200,00 € afin d’assurer le spectacle de l’Arbre de Noël organisé 
au profit des enfants de la Commune 
    - la convention à passer avec l’Association « Planète 
Sciences Nord/Pas de Calais » pour la mise en place d’un atelier de 
techniques scientifiques et expérimentales aux vacances de la   
Toussaint 2009. 
   - la convention à passer avec l’Association du Printemps    
Culturel de Douchy les Mines portant sur l’intervention de              
M. Stéphane ASSELBORN, professionnel du cirque pour la mise en 
place d’un atelier des Arts du Cirque aux vacances de la Toussaint 
2009. 
   - la convention à passer avec l’Association du Printemps     
Culturel de Douchy les Mines portant sur l’intervention de          
Mademoiselle Maureen MOREL pour la mise en place d’un atelier    
« découverte et de création de mangas » aux vacances de la         
Toussaint 2009. 
   - la convention à passer avec l’Association du Printemps 
Culturel de Douchy les Mines portant sur l’intervention de             
M. Guillaume RAISON, percussionniste professionnel pour la mise 
en place d’un atelier de percussion (Djembé) aux vacances de la  
Toussaint 2009. 
   -  le contrat de cession à passer avec le Printemps Culturel  

Du 02 OCTOBRE (suite) 
du Valenciennois pour l’accueil du spectacle « LENNY  la quête du 
fils du soleil » le jeudi 14 janvier 2010. 
   - le contrat de cession à passer avec le Printemps Culturel 
du Valenciennois pour l’accueil du spectacle «Une Lune entre 2 
Maisons » le jeudi 10 décembre 2009. 
 ¤ Approuve le principe de co-financement par la CAPH 
de l’ingénierie CUCS des communes identifiées en géographie        
prioritaire, et ce par le biais d’une convention de mise à disposition     
partielle du service « Politique de la Ville » de la commune. 

Du 17 DÉCEMBRE  
¤ Fixe comme suit les tarifs à compter du 1er janvier 2010 : 
- 0,15 € pour les photocopies A4 en noir et blanc 
- 0,30 € pour les photocopies A3 en noir et blanc 
- 0,50 € pour les photocopies A4 en couleurs 
- 1,00 € pour les photocopies A3 en couleurs 
En ce qui concerne les chômeurs en fin de droit, les photocopies en 
noir et blanc nécessaires à la recherche d'un emploi seront gratuites 
- 1,59 €, la location d’une table (3jours) - jour sup.  0,60 €  
- 0,38 € la location d’une chaise (3jours) - jour sup. 0,15 € 
- 0,20 € le mètre carré occupé par les installations, aux marchés 
d'approvisionnement.  
-  0,15 € le mètre carré durant les foires 
- 1,50 € le repas pour l'enfant qui fréquente l'école maternelle ou 
l'école primaire, dont le quotient familial est inférieur ou                  
égal à 250 €. 
- 2,80 € le repas pour les primaires, 2,45 € pour les maternelles, 
dont le quotient familial est supérieur à 250 €. 
Salle des Fêtes : 
-  220 €, familles  Roeulxoises, sociétés locales, sans chauffage. 
- 260 €, avec chauffage. 
- 440 €, sociétés et particuliers extérieurs à  Roeulx. 
Salle Louis Aragon :  
- 160 €, Salles 1 et 2 : familles Roeulxoises, sociétés locales sans 
chauffage. 
- 195 €, avec chauffage. 
- 400 €, sociétés et particuliers extérieurs à Roeulx.  
- 50 €, Salle 3 : pour la tenue de courtes réceptions familiales, 4 
heures d'utilisation maximum. 
¤ D’amortir la subvention d’équipement versée à la CAPH en 2007 
pour un montant de 4.434,19 € sur une durée de 5 ans. 

Le Conseil Municipal en  Séance 

L' intégralité des comptes-rendus est disponible sur  www.roeulx.fr  



Motion du Conseil Municipal  
Pour le maintien du Service Public de La Poste 

Depuis des années, fermetures de bureaux de poste, réductions des jours et des horaires 
d’ouverture aux usagers, manque d’effectifs pour l’accueil aux guichets,                   
désorganisations des tournées et suppressions de personnels   s’additionnent… 
Partout des décisions, qui s’accompagnent de hausses des tarifs postaux, créent des 
difficultés, creusent des inégalités et suscitent des actions revendicatives légitimes. 
Aujourd’hui cependant, la situation est rendue beaucoup plus grave encore. 
Car sous couvert de modernité, d’adaptation et de compétitivité, il s’agit pour le      
gouvernement de faire passer, avec l’ouverture du capital de la Poste, un projet qui 
conduit à la privatisation aveugle de l‘entreprise nationale transformée en société        
anonyme. Que deviendront en effet la solidarité nationale, le service public, l’égalité 
de traitement des habitants et des territoires déjà mise à mal, lorsque tous les choix       
engagés seront soumis à l’unique rentabilité financière. On a d’ores et déjà pu mesurer 
les dégâts, pour les usagers et les personnels, d’une telle démarche de privatisation   
imposée par exemple à GDF, EDF ou  France TELECOM. 
Moderniser la Poste, c’est l’intérêt de la France mais c’est possible avec des capitaux 
publics, et dans le respect du service public et de ses missions. 
Il est temps d’arrêter cette liquidation des entreprises nationales et des services publics. 
Dans tout le pays, associations, usagers, personnels, élus    locaux de toutes sensibilités 
expriment l’exigence d’un vrai et grand débat public et d’un référendum sur le            
service postal. Parce que la Poste, c’est l’affaire de tous, le Conseil Municipal de 
Roeulx appelle l’ensemble des Roeulxois à participer nombreux à cette action en       
co-signant la présente motion du Conseil Municipal pour demander au gouvernement 
de tenir compte du vaste mouvement d’opinion qui grandit autour de ces deux         
exigences, et l’attachement majoritaire des Françaises et des Français au service public 
de la Poste et à ses missions. 
Monsieur le Maire et l’équipe municipale remercient les 650 Roeulxois qui sont venus participer à la votation citoyenne pour dire 
à l’unanimité leur opposition à cette privatisation et leur attachement à un service public de qualité. 
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Pour le retrait de la réforme de la taxe professionnelle 
La décision de supprimer la taxe professionnelle suscite, ainsi qu’en a témoigné le 92ème congrès des Maires de 
France, de très vives préoccupations. Des préoccupations justifiées car les dispositions annoncées recèlent de graves 
dangers. Celui d’abord d’une amputation considérable des ressources de nos collectivités, au-delà de l’année 2010, 
ainsi qu’en atteste la situation à venir de notre Communauté d’Agglomération. Celui ensuite d’une rupture du lien 
entreprise-collectivité, alors que la fiscalité des entreprises est une fiscalité légitime qui contribue au financement 
d’équipements et de services indispensables à leur activité, et indispensables à la vie de leurs salariés. Celui enfin 
d’un transfert inenvisageable d’une imposition supplémentaire sur les ménages, dont beaucoup sont exsangues du 
fait du chômage, de la précarité ou de l’insuffisance des salaires et des revenus au sein des foyers. Faute de moyens 
d’action suffisants notre Commune comme la totalité des collectivités territoriales risque d’être conduite à renoncer 
à des investissements, à supprimer des services, des animations, à supprimer des emplois et à relever tarifs et impôts 
locaux. Alors que communes, départements, régions et inter-communalités sont à l’origine de 75% des                  
investissements publics, nombre de PME et PMI, nombre de TPE, d’artisans et de commerçants vont payer de plein 
fouet la remise en cause de beaucoup de projets. Enfin, comment admettre que les engagements pris devant les   
électrices et les électeurs voici deux ans à peine, puissent ne pas être tenus, qui plus est au moment où la crise        
nécessite au contraire, plus de solidarités, plus d’engagement au service des habitants et des                               
entreprises, plus de service public. 
Frappée dans l‘évolution de ses ressources et privée de toute visibilité sur l’avenir, La Porte du Hainaut perd en   
outre, le bénéfice de l’évolution favorable de ses bases de taxe professionnelle et continue par contre de subir la 
ponction de 12 millions d’euros par an, au titre du fonds départemental de péréquation dont le principe est maintenu 
par la Loi de Finances 2010. Nous ne voulons pas nous résigner à cette situation. Ces décisions sont inacceptables 
pour la Communauté d’Agglomération, ses 39 communes et leur population. C’est pourquoi le Conseil Municipal 
exprime son opposition à la réforme de la fiscalité locale telle qu’elle est engagée aujourd’hui en demandant le     
retrait de ce texte, et revendique, à l’exemple de très nombreuses collectivités mobilisées par ces enjeux, une vraie 
réforme, concertée, préservant nos ressources et la capacité d’action au service du territoire communautaire, de     
l’économie, du service public local et des habitants. 
 ( Motion prise par toutes les communes  de la C.A.P.H.  ) 
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Après dix années de bons et loyaux services, il était 
temps de remplacer le véhicule utilitaire des services 
techniques. Le choix fut porté sur un véhicule d’une 
capacité de chargement supérieure afin d’optimiser 
son utilisation. 
De même pour éviter son double emploi avec les     
besoins administratifs qui généraient quelques         
dysfonctionnements, notamment pendant les périodes 
des  centres de loisirs, il a été décidé d’acquérir un 
nouveau véhicule. Le choix s’est arrêté sur la          
polyvalence d’un semi-utilitaire. 

 

Locatifs 

Lots libres 

Rue Henri Durre 

Rue Jean Jaurès prolongée 

Restaurant Scolaire 

Enfin le chantier du futur lotissement démarre 

Nouveaux véhicules pour les services municipaux 
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Piétonnier A. Danhiez 

Complexe sportif 

 Accession à 
la propriété 
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Rénovation de l’éclairage 
 de l’église 

Aménagement au cimetière 

Préparation des décorations 
 de Noël par nos employés 

  Rénovation des trottoirs rue Gilbert Cotte 

Transformation de l’ancienne station service en parking FFLEURISSEMENTLEURISSEMENT     
DEDE  LALA   VILLEVILLE   

Extension des sanitaires  
à la salle des fêtes 

Nous reviendrons dans le prochain 
bulletin sur la transformation du 
jardin du souvenir... 

Après des années de négociation, la ville s’est rendue propriétaire de la pompe à 
essence et l’a transformée en un parking. Une réussite environnementale... 
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Accueil de loisirs du mois d’août 
Les enfants de l’accueil de loisirs ont offert à leurs parents et 
amis un superbe spectacle lors de la clôture du centre. 
Celui-ci a accueilli180 jeunes, âgés de 3 à 14 ans durant tous le 
mois d’août. 
En plus des activités traditionnelles (travaux manuels, sport,     
piscine, contes…), les petits ont visité la ferme du Pont de    
l’écluse à Rainsart, la maison de la forêt de Raismes et ont 
passé une journée au petit parc du Hem et 
à Demlys Parc. 
Les plus grands, ont fait quatre jours de 
camping à Camiers, du laser game, du 
quad et sont allés à Walibi... 
Petits et grands ont pu également profiter 
d’animations encadrées par la CAPH     
comme le BMX et  le speed-minton, mais 
aussi volley-ball, ski nautique, canoë,     
athlétisme, roller et base-ball proposés par le 
Conseil Général... 
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Ateliers danse et capoeira au mois de juillet  
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C’est la cinquième année consécutive que nous organisons ces ateliers. 
C’est un choix délibéré de la commune d’organiser des ateliers thématiques 
plutôt qu’un accueil de loisirs pendant les vacances de la Toussaint. 
Ce sont des ateliers que nous souhaitons non seulement ludiques mais avant 
tout éducatifs et pédagogiques, avec des intervenants professionnels de      
qualité. Un atelier de Djembé, un atelier création de Mangas, un atelier Arts 
du Cirque, un atelier scientifique ont été proposés aux 49 enfants qui se sont 
(plus ou moins bien) répartis dans les 4 ateliers. 

Ateliers des vacances de la Toussaint  

Fabrication de papier végétal à base de bananes 

Papier de soie, 
Papier chinois 

 
Papier peint 
Papier câlin 

 
Papier buvard 
Papier cafard 

 
Papier de riz 
Papier de rire 

 
Papier de verre 
Papier mystère 

 
Papier glacé 
Papier sucré 

 
Papier carton 
Papier chiffon 

 
Papier mûrier 
Papier cahier 

 
Papier pelure 

Papier épluchure 
 

Papier mâché 
Papier fripé 

 
Papier calque 

Papier à claque 
 

Papier journal 
Papier matinal 

 
Papier crépon 
Papier fripon 

 
Ce que je préfère 
Par-dessus tout 

C’est le papier velours 
Couleur d amour ! 

Quand au papier fibre ! 
A vous de trouver la rime ! 

   POÈME  POUR UN PAPIER 
    par Sylvie PADOVAN 

Sandrine BROSSEL, plasticienne,         
recycleuse de papier a dirigé deux ateliers 
de fabrication de papier végétal à base de 
bananes. 
Onze enfants, âges de 4 à 8 ans ont coupé, 
déchiré, mixé, mélangé… jusqu’à obtenir 
leur papier végétal. 
 
Durant la cuisson, Sylvie PADOVAN, 
animatrice à l’éveil aux livres a conté des 
histoires autour du papier. 
Elle avait pour l’occasion écrit un poème. 



11 novembre 2009 
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Brocante O.M.S. cité Roquebrune Journée du patrimoine Repas de nos aînés 

Afin de répondre aux besoins des 
chauffeurs Roeulxois et assurer la 
sécurité et la tranquillité dans notre 
commune, une convention a été 
signée avec la Directrice de la    
centrale EDF de Bouchain pour 
que nos routiers puissent accéder à 
leur parking. 
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Téléthon Grand Prix cycliste de Roeulx 

Stationnement des camions 



 

18 ème  Concours des maisons fleuries 
 
Façades - Balconnières - Fenêtres 
1. Frymark Odile 
2. Dusart Laurence 
3. Hanquet Myriam 
Jardin d'agrément visible de l'intérieur 
1. Pausé Andrée / Gérard 
2. Brzozowski Monique 
3. Brzezinski Patricia 
Jardin d'agrément visible de 
l'extérieur  
1. Chanat Marie Thérèse 
2. Pauchaut Alberte 
3. Landragin Maria 

Marché de Noël Le Père Noël à la Cense aux Mômes 

Le Père Noël dans les écoles 

Les élèves de l’école Pasteur ont 
chanté à la maison de retraite 

Les élus à la maison de retraite 

Vœux de Monsieur le Maire 
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Cyclo Club 
Le club a  repris en février avec  l'organisation d'une sortie VTT qui rassembla plus 
de 100 participants, cette organisation sera d’ailleurs  reconduite le 7 février 2010.             
Commencée fin février, la saison s'est  terminée fin novembre après une quarantaine 
de concentrations dans le Valenciennois, le Cambrésis, le Douaisis et la Belgique. 
Ils ont participé comme depuis plusieurs années au Carnaval de Roeulx (Costumes 
et vélos excentriques). 
Leur concentration cyclo annuelle a rassemblé plus de 430 personnes (46 clubs, 23 
individuels et quelques marcheurs). 
Le club invite les personnes intéressées par des ballades dominicales à allure peu 
soutenue à venir les rejoindre dès les premières randonnées. 
(le calendrier sera sur leur blog http://cycloroeulx.blogspot.com) 

Karaté club 
Le club accueille les enfants et adultes de 4 à 99 ans.                                                                
Au sein d'une équipe dynamique, encadrée par des   
professeurs diplômés, le Karaté club a réussi depuis ces       
dernières années à s'imposer parmi  les meilleurs de la  
région. Venez à la 
découverte d'un sport 
de combat et de    
défense, en résumé : 
un art de vivre 
 
Renseignements au : 
06.08.57.41.58 

Tennis club 
Le tennis club de Roeulx a terminé la saison 2008/2009 d’excellente     
façon, tant sur le plan, compétition que sur le plan loisirs. La saison 
2009/2010 a d’ailleurs bien débuté. Le tennis club se renouvelle. Début 
décembre il comptait déjà 95 licenciés dont 65 jeunes à l’école de tennis. 
Daniel FRANÇOIS et Bernard BAEYENS organisent leur championnat           
« Loisir » avec beaucoup de sérieux. 
En compétitions régionales et départementales, l’équipe 1 de Philippe, 
Eric, Romain, Mickael et Nicolas s’est malheureusement dissoute, mais     
l’équipe Féminine de Corinne, Bénédicte, Sophie, Charlotte et Lucile a 
repris le flambeau en accédant en promotion (antichambre de la division 
régionale). Résultats à suivre. Les équipes 2 et 3 hommes continuent l’en-
trainement avec les 2 équipes jeunes. 

La Mouche  
La société est ouverte à tous, elle pratique une activité de loisirs 
avec un challenge entre les sociétaires dans une ambiance de 
convivialité. Alors n’hésitez pas à les rejoindre, la saison 2010 
débute le 24 janvier de 10h à 12h30. 
Il est possible de s’inscrire les 24 janvier, 30 janvier et 20 février 
de 9h30 à 12h30 et de 14h15 à 17h30. 
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Calendrier de la Pétanque 
 

Jet au but les vendredis de 11h à  
11h45 et de 16h à 19h. 
Challenge  les samedis à partir de 14h45. 
 
- Reprise des jets au but le 26 février et des      
challenges le 27 février. 
- Samedi 27 mars, repas de la pétanque. 
- Samedi 22 mars, fête au village, tournoi. 
- Mercredi 14 juillet, concours en triplettes. 
- Samedi 24 juillet, concours de la ducasse. 
- Samedi 16 octobre, concours en triplettes. 
- Dimanche 24 octobre, assemblée générale. 
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1.\ Mr Saintobert devant ses ruches 2.\ Les Cadres de la  ruche, les abeilles y créent le 
miel 3.\ Son atelier 4.\ A l’aide d’un couteau chauffant  on enlève  l’opercule de cire 
pour    libérer le miel 5.\ un cadre bien rempli  6.\ La centrifugeuse ; les cadres y sont 
placés pour y être « essorés »  7.\ le miel coule en étant filtré, il ne reste plus qu’à    
remplir les pots. 
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Une nouvelle fois encore, Infos Roeulx a déniché un Roeulxois peu ordinaire.  
Nous sommes allés rencontrer un apiculteur, Monsieur Saintobert. 
Il récolte son miel  des quelques ruches qu’il possède . Après chaque récolte le miel est 
mis en pot et vendu au public. Allez le voir, vous aurez en plus la chance de rencontrer 
une personne passionnée et passionnante.  
Suivez en photos ci contre la récolte de son miel. Un reportage vidéo est disponible sur 
le site internet de la ville dans la rubrique web tv. 

Un apiculteur 

La disparition des abeilles pourrait changer la face du monde  
"Si l’abeille venait à disparaître, l’homme n’aurait plus que         
quelques années à vivre" 
Albert Einstein  
 

Dans tous les pays qui sont en mesure d’étudier le phénomène, les colonies d’abeilles 
s’effondrent depuis plusieurs années. Mesurée précisément depuis fin 2006 mais        
signalée par les apiculteurs depuis le milieu des années 90, cette disparition a été       
baptisée «colony collapse disorder» ou CCD. Aux Etats-Unis, notamment, la Floride et 
le Texas auraient perdu 70% de leurs abeilles, la Californie entre 30 et 60 %.                   
Le syndrome toucherait 30 états américains mais sévit aussi en Europe, notamment en    
Italie, en France ou en Allemagne.  
L'enjeu est de taille, puisque l'inactivité des abeilles remet en cause le cycle biologique 
des récoltes, auquel participe la pollinisation. Ces butineuses assurent souvent de        
manière exclusive, la pollinisation de 80% des plantes les plus répandues dans le monde 
et de 90 variétés de fruits et légumes. 
 
Les explications sont multiples et sans doute toutes justes dans une certaine        
mesure: disparition des espaces à butiner, plus de pollution en général et foisonnement 
des pesticides, insecticides et autres produits chimiques qui sont répandus dans la nature 
sont les premiers facteurs. 

Pauline Martin vice championne de France cycliste ufolep 
 

En juillet 2009 lors du Championnat de France qui se déroulait à Allogny dans le Cher, Pauline 
Martin licenciée au Vélo club de Roeulx a été sacrée vice championne de France en catégorie 
cadette.  
 

Le club a été créé par Eric Martin en 2008 et souffle 
donc sa première bougie. La saison prochaine le club 
accueillera deux nouveaux licenciés, en troisième       
catégorie, et une féminine. Il comptera   neuf licenciés. 
Le club espère pour la prochaine saison des titres de 
Champions de France et de nombreuses victoires. 
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Entraide et Solidarité 

Fidèle à l’esprit pour lequel 
elle avait été créée en 1971, 
l’association se doit d’élargir 
ses objectifs au regard de ses 
nouvelles activités. Elle a 
pour but de favoriser par son     
soutien l’animation de la   
commune, d’aider et de     
provoquer à l’élaboration   
d’une politique de loisirs et 
culturelle locale en concerta-
tion avec la municipalité 
L’association patronne les 
manifestations municipales 
telles que repas dansants, les 
sorties, la pêche, les sorties à 
la mer, le cinéma, illumina-
tions et marché de noël, et 
peut selon ses possibilités         
financières aider les autres 
associations et les personnes 
en d i f f i cu l té  à  t i t re              
exceptionnel. 
 
Vous désirez faire partie de  
l'association ou en savoir plus; 
M. CAUDRON Désiré 
Tél : 03.27.43.52.88 

Multi-collectionneurs 
Comme nous l'avions annoncé 
dans le bulletin précédent, une 
section multi-collectionneurs a 
vu le jour. Le but de cette    
association est de regrouper 
toutes les personnes qui ont    
comme loisir : la collection. 
( poupées, timbres, monnaie, 
cartes postales, pins,  cartes de 
catch...).Cette association    
permet de faire connaitre leur 
passion au public en créant des 
expositions et une grande   
bourse / vente / échange / une 
fois par an dans la salle des 
fêtes de Roeulx. Vous désirez 
faire partie de l'association ou 
en savoir plus; 
Président : DE MEYER  Francis 
tél : 03.27.43.14.92 

Bibliothèque 
 
A toutes les personnes de Roeulx et environs, savez-vous que la bibliothèque a 
plus de 5000 livres à vous proposer ; romans policiers, biographies, bandes        
dessinées à partir de 2 ans... 
Tous les six mois, la bibliothèque est     
desservie par la médiathèque départemen-
tale qui nous échange des livres, ce qui      
permet de renouveler sans arrêt le stock. 
La bibliothèque est ouverte tous les        
mercredis de 14h30 à 17h30. 
Possibilité de travailler sur place.  

Secours Populaire 
Le Secours Populaire 
présent tout au long de     
l’année pour l’aide alimentai-
re aux plus démunis  
Leurs activités futures : 
sortie au Zénith en février 
2010, journée à la mer juillet 
2010, Loto en novembre,   
L'arbre de Noël... 

Après Midi Récréatif 
Depuis 12 ans, le club Après Midi Récréatif est 
ouvert à toute personne qui veut se divertir en 
jouant aux jeux de société comme, la belote, le 
trionimos, les petits chevaux… 
Il fonctionne tous les vendredis de 14h à 18h. Le 
club accueille environ 42 membres. 
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Association Départementale des Combattants Pri-
sonniers de Guerre, Combattants d’Algérie Tuni-
sie Maroc T.O.E. et Veuves du Nord Section de 
Roeulx 
La Fédération et par conséquent la Section a pour 
but de regrouper tous ses ressortissants dans un 
esprit de solidarité et d’union pour la défense de 
leurs intérêts moraux et matériels et pour la     
sauvegarde de la Paix par la coopération          
internationale et l’amitié entre les peuples.     
Toutes les convictions et opinions personnelles 
sont respectées. L’association est indépendante 
de tout pouvoir et s’interdit toute activité          
politique, philosophique ou religieuse. 
Grace au placement des calendriers par les    
membres du comité, la section a pu distribuer 
plus de 800 €  aux malades de longue durée, aux 
hospitalisés, aux veuves. La solidarité s’exerce 
aussi envers les autres : au niveau                     
local participation au Téléthon, colis aux              
associations caritatives Un déplacement à la     
Nécropole de N.D. de Lorette est envisagé le 16 
octobre 2010 ainsi que l’organisation d’un repas 
dansant le 11 novembre. 

La Batterie Fanfare 
La Batterie Fanfare recrute dé-
butants ou confirmés pour 
jouer clairon, trompette ou cor 
de chasse. Les répétitions ont 
lieu le samedi à la Cense aux 
Mômes de 14h à 17h. Les ins-
criptions sont gratuites et se 
font pendant les répétitions. 
Dates à retenir : 09/01 ; assem-
blée générale, 18/04 ; concert 
de printemps, 27/11 ; concert 
de Sainte Cécile, 28/11 ; repas 
de Sainte Cécile 

L’Amicale des Allocataires  
a pour but d’assurer d’un point 
de vue matériel et moral, l’étu-
de et la défense des intérêts 
généraux des Allocataires, 
mais l’Amicale c’est aussi le 
prêt aux allocataires de maté-
riel et outillage et des prix sur 
des contrats d'entretien. 
Edouard Gasiorek en assure la 
présidence. 
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Recensement militaire 
Les opérations de recensement demeurent obligatoires. Tout citoyen âgé de 
16 ans est tenu de se faire recenser à la Mairie de son domicile. 
De ce fait, les garçons et les filles nés en 1994 doivent se faire recenser en 
2010 dans le mois de leur anniversaire. 
Se munir du livret de famille des parents. Il leur sera délivré une attestation 
de recensement à conserver précieusement car elle sera nécessaire pour se 
présenter à un concours ou examen    soumis au contrôle de l’autorité publi-
que (brevet des collèges, baccalauréat, C.A.P., B.E.P., permis de conduire…). 

NOS JOIES, NOS PEINES 

Tirage au sort des salles pour les communions 
Chaque année, le tirage au sort des salles a lieu en octobre 
pour les communions de juin, l’année suivante. A la de-
mande des participants qui jugent cette date trop tardive, 
nous avons décidé de faire le tirage au sort en Mars 2010 
pour juin 2011. 
Faites votre demande rapidement pour pouvoir y          
participer. 

MARIAGES 
 
DOLET Stéphane et NORTIER-BAUDRY Séverine 13 juin 2009 
REGUEME Romuald et DESPRES Maria-Helena 4 juillet 2009 
MARION Thibaut  et ORTEGA VAZ Nadège 4 juillet 2009  
GUISLAIN Harold et COSSIAUX Alexia  11 juillet 2009 
BERLY Johann  et DELSAUT Delphine 18 juillet 2009 
RENARD Aurélien et HERMANGE Prescilla  22 août 2009 
TOUSSAINT Arnold et STIEN Aurélie 5 septembre 2009 
DEBRUYNE Guillaume et HERNIE Anne-Lise 19 septembre 2009 
AUMONT Alain et RICHART Agnès  10 octobre 2009 
LEGRAND Fabrice et DELATOUR Ludivine 17 octobre 2009 

DI PAOLA Dario 2 janvier 2009 
FONTAINE France 7 janvier 2009 
DELÉPINE --MOREAU Kenza 27 janvier 2009 
DUFOUR Amaury 30 janvier 2009   
IZDEBNY Mélyna 1er février 2009 
LANDRAGIN Jade 7 février 2009 
GAMACHE Lilian 15 février 2009   
CONTANT Mathieu  17 février 2009 
HUGOT Noa 19 février 2009 
DELCAMBRE Julia 24 février 2009 
KUNZLI Marie-Jeanne 2 mars 2009 
MERVILLE Gaëtan 13 mars 2009 
HUVELLE Loan 13 mars 2009 
HAUSSIN Eliot 21 mars 2009   
RATAJCZAK Valentine  21 mars 2009 
BATAILLE--DEBIEVRE Delphine 22 mars 2009 
LEFEBVRE Killyan 6 avril 2009   
LUCZKIEWICZ Alicia 8 avril 2009 
DELCLEVE--FRANÇOIS Vincenzo 16 avril 2009 
KOTECKI Ninon 18 avril 2009 
BASQUIN--BOIZET Frédéric 20 Avril 2009 
GANTOIS Clément Alain Bernard 21 avril 2009 
BERTIN Kimberley 26 avril 2009 
AMENNOU Sarah 13 mai 2009 
CHRETIEN Jade 14 mai 2009 
DE CARVALHO Emma 21 mai 2009 
DE GRES Kassidy 6 juin 2009 
PAUCHAUT Mélina 22 juin 2009  
LEGRAND Noa  5 juillet 2009   
DÉRUELLE Noémie 21 juillet 2009 
MARTEL Cameron 5 août 2009 
GOURDIN Noa 10 août 2009 
VILCOT Mattéo Tony 17 août 2009 
PRZYBYLA Jonas   24 août 2009 
SOUDANT Louise   30 août 2009  
COYEZ Danaelle 6 septembre 2009 
THIERY Léa 7 septembre 2009  
CHAVATTE Théo 11 septembre 2009 
MAILLET Eva  11 septembre 2009  
D'HÉLIN Océanne 16 septembre 2009 
ROZBICKI Jade 27 octobre 2009  
ROZBICKI Noa 27 octobre 2009 
TURAN Evin 28 octobre 2009   
GOUAL Mohamed 3 novembre 2009 
LEROY Yanis  3 novembre 2009  
CAILLE Célia  13 novembre 2009  
LENGRAND Gabrielle 16 novembre 2009 
PLOUCHART  Lucas 19 novembre 2009  
LENCEL Louise 22 novembre 2009 
DELGRANGE Florine 30 décembre 2009 

NAISSANCES 

 
 
 
 

PLOUCHART Gilberte veuve DOTIGNY le 1er janvier 2009 
KAZMIERCZAK Jean le 1er janvier 2009 
VANDENKERKHOVE Marguerite veuve MERESSE le 9 janvier 2009 
PECOUT Pauline épouse LEFAN le 14 janvier 2009 
BOURDON Marie le 25 janvier 2009 
PINTEAU Angélique épouse WARIN le 23 février 2009 
GILAS Wladislas le 25 février 2009 
AVERLAND-BRULE Louis le 10 mars 2009 
LUCAS Florian le 21 mars 2009 
BLAS Fernande veuve LEBAS le 22 mars 2009 
LEGRAND Suzanne veuve LEDUC le 13 avril 2009 
BAUDRY Emilia veuve BURGNIES le 13 avril 2009 
LAUDE Denise veuve GUISGAND le 19 avril 2009 
TAQUET Andrée veuve CONSILLE le 4 mai 2009 
LARUELLE Marcelle veuve LETERME le 8 mai 2009 
GWIZDALA Angèle veuve RZESZUTEK le 21 mai 2009 
LEPCZYNSKI Martha veuve KOSCIANSKI le 4 juin 2009 
GARDIN Gérard le11 juin 2009 
LESNIAK Marthe veuve KANIK le 12 juin 2009 
LAFARGE Clémence épouse GEITER le 18 juin 2009 
LOCQUET Robert le 23 juin 2009 
DUBART Marceline veuve GROSZ le 30 juin 2009 
LACQUEMENT René le 16 juillet 
HAUSSIN Raymond le 19 juillet 2009 
DUFOUR Roger le 10 août 2009 
DEGODEZ Renald le 3 septembre 2009 
BAUDOUX Sandrine le 12 septembre 2009 
DUSART Christophe le 20 octobre 2009 
GONZALES Maria-Dolorès veuve SPADETTO le 23 octobre 2009 
DHAUSSY Jean-Baptiste le 27 octobre 
LAPAJ Czeslaw le 1er novembre 2009 
DUSSERT Jean le 13 décembre 2009 
RAVEZ Raymond le 24 décembre 2009 
CHATRY Séverine le 26 décembre 2009 

DÉCÈS 
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Collecte des déchets ménagers : En janvier, ça change 
 

Dorénavant le bac bleu de tri sélectif n'est plus cloisonné. 
Le verre quand à lui est à déposer dans votre nouveau bac. 
 
Bien sur la question qui se pose : sera-t-il suffisant ?  
Si vous constatez qu'il est rempli et que le ramassage ne se fera 
que dans quelques jours, alors vous pouvez utiliser la cloche à 
verre située près du cimetière. 
 
Le ramassage du verre et du « sélectif » s’effectue une semaine 
sur deux : le mardi. 
Le ramassage des bacs « bronze » (ordures ménagères)      
continue à s’effectuer une fois par semaine : le jeudi. 

Infos Roeulx        

����������������������������������������������������� ���

Définition proposée en 1986 par la commission mondiale sur l'environnement et le 
développement dans le Rapport Brundtland : « un développement qui répond aux     
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : le concept de " besoins ", et plus      
particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d'accorder la 
plus grande priorité, et l'idée des limitations que l'état de nos techniques et de notre        
organisation sociale impose sur la capacité de l'environnement à répondre aux besoins    
actuels et à venir » . 

LE DÉVELOPPEMENT  DURABLE  

Par des gestes simples, nous pouvons participer ensemble  
à la préservation et à la protection de l'environnement 

ECONOMISER L'EAU POURQUOI ?  
Enjeu écologique : la ressource "eau" n'est pas inépuisable en quantité. Après avoir 
tari les nappes superficielles on puise aujourd'hui dans des nappes très profondes 
constituées après des millions d'années. La ressource "eau" se dégrade aussi en      
qualité nécessitant de plus en plus de traitements du fait d'une ressource de plus en 
plus polluée par l'agriculture, l'élevage et l'industrie et nos propres eaux usées qui   
assainies  vont alimenter la ressource de demain. Il n'y a pas de Sommet sur le        
devenir de la planète qui ne donne la priorité à l'eau. 

 Enjeu économique : économiser l'eau permettrait de réduire le budget de l'état et des collectivités locales            
(vos impôts) par le gel des investissements destinés à renforcer le réseau et l'assainissement.  

ECONOMISER L’ÉLECTRICITÉ  
•3 mm de givre dans un congélateur ou un réfrigérateur entraîne une surconsommation          
d'électricité pouvant atteindre les 30 %. Pensez donc à dégivrer régulièrement vos  appareils ! 
•La poussière accumulée derrière le réfrigérateur peut multiplier la consommation par 2 en      
électricité. Il faut donc nettoyer régulièrement le dos de ce dernier. 
•Un ordinateur en veille, comme une télévision ou autre augmente de 10 % votre consommation 
d'électricité. 
•Si vous utiliser votre lave vaisselle ou lave linge pendant les heures creuses, vous économiserez  10 euros par an 
sur votre facture EDF. 
•Préférez lors de l'achat d'un lave vaisselle, lave linge, sèche linge ou autre gros électroménager ceux qui portent le 
symbole « Energy Star ». Ils consomment 25% d'énergie en moins que d'autres modèles tout aussi récents. 
•Inutile de laver votre linge à 90°, le programme 60° des nouveaux lave-linge suffit amplement. 
•Préférez les lave-linge avec essorage à 1200 tours, si vous faites sécher votre linge en sèche linge cela raccourcira 
le temps de séchage. 
•Pensez à raccorder vos appareils vidéo (TV, magnétoscope etc..) à une multiprise munie d'un interrupteur ou à un 
coupe veille auto qui vous permet d'arrêter tous vos appareils en un seul geste lorsque vous ne les utilisez pas. 
•Fermez dès que la nuit tombe les jours d'hiver vos volets et doubles rideaux. 
•Laissez décongeler vos aliments dans le réfrigérateur. Ce dernier profitera de la fraîcheur dégagée. 

Emplacement de la cloche à verre 


